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gique en 1859, ötail brisö par la maladie et absolument incapable de
conduire une immense armöe. Seuls, les gönöraux de Palikao et de Wimpffen
ötaient en ötat de manier de grandes masses : c'est pourquoi l'empire les
laissa de cötö et ne les appela que lorsque tout ötait compromis.

» C'est pourtant au milieu de cette decomposition militaire et civile, de
ce tripotage des bureaux et des gens influents, de cet amour de la paix
poussö jusqu'ä l'absurde, que la döclaration de M. de Gramont öclata
comme un sinistre obus...

» II ne nous appartient pas d'entrer ici plus avant dans les causes de
nos revers, de sonder plus profondöment les plaies de notre Organisation
militaire. Nous cous contenterons de faire remarquer que le maröchal
de Mac-Mahon, qui allait jouer le principal röle du premier acte de ce
drame, s'ötait peu oecupö de nos armements, qu'il n'avait röclamö ni les
fusils ä tir rapide, ni la röforme de notre artiilerie, ni l'instruction immö-
diate de la garde mobile, ni la fin des abus qui döpeuplaient les bataillons
et vidaient les arsenaux. lsolö en Algörie, il ötait tout entier aux questions

de chasse et de course, et se conformail de plus en plus au pröeepte
oriental qui fut la rögie de sa vie et qu'il aurait du choisir comme devise :

La parole est d'argent et le silence est d'or. »

Gedenkblätter aus der Kriegs-Geschichte der k k. oesterr. Armee, (Souvenirs de
l'histoire des guerres de l'armee i. et r. d'Autriche), par le comte A. Thürheim.
Teschen 1879-1880. Karl Prochaska, öditeur.

Cet ouvrage, dont nous annoncions les döbuts dans notre numöro du
4 juillet 1879, en est aujourd'hui k son 2e volume. Le premior volume
(9 livraisons) comprend l'historique de l'infanterie, e'cst-ä-dire des 80
regiments de ligne et des 33 bataillons de chasseurs. Le 2' volume s'ouvre
par la cavalerie. Ses qualre livraisons parues, 10/11*, 12/13", comprennent
les 14e rögiments de dragons et les hussards jusqu'au 16e rögiment. Le
second volume sera terminö dans le courant de l'annöe, et avec sa derniöre
livraison parallront le tilre, l'avant-propos, la table des sources et des
noms propres.

Cette belle publication correspond bien h ce qu'on pouvait en attendre
d'aprös ses premiöres livraisons et ne döment pas les öloges qu'elles
avaient recus de toutes parts.

CORRESPONDAME

Un correspondant que nous n'avons pas l'honneur de connaitre veut
bien nous transmettre les reflexions ci-apres, et nous les croyons assez
interessantes pour etre publiees avec quelques remarques:

Vous avez rendu compte dans vos numeros 5 et 6 des discussions
qui ont eu lieu ä la Societe militaire de Geneve et en d'autres röunions
d'officiers, sur la question des fortifications suisses.

Permettez-moi de revenir en quelques mots sur un point qui me semble

important et qui concerne les termes memes de la question.
Les minoritös, reprösentees ä Geneve par MM. les conseillers d'Etat

Ador et Dufour, ont dit entr'autres que c'etait aux partisans des
fortifications ä venir faire devant le tribunal de l'opinion publique la preuve
de leurs allegations.

En y reflöchissant bien, ce mot de preuve est vague et il pourrait en
resulter un malentendu. Bien des gens se croiraient en droit de se mon-
trer trop exigeants ä l'ögard de ces preuves et pourraient se prövaloir
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de leur apparente insuffisance pour opposer h la question des fortifications

une fin de non recevoir.
II s'agit donc de bien s'entendre sur la nature de ces preuves. Une

question bien posee est döjä ä moitie resolue et les termes du probleme
demandent ä etre fixes avec la plus grande pröcision.

Ainsi que les discussions l'ont montre, le fond de la question peut
se reduire ä un debat entre les hommes speciaux, charges de veiller ä
la securite de nos frontieres, et les representants du peuple suisse, charges

de veiller sur les intöröts politiques et financiers.
« Prouvez-nous, disent ces derniers, que la Suisse est en danger et

» que vos fortifications, qui coütent cher, ecarteront ce danger. »

Restreinte ä ces termes, la question est donc essentiellement militaire
et doit etre tranchöe par des arguments strategiques. Or, dans le domaine
strategique, le mot de preuve, dans le sens mathematique du mot, n'a
pas cours et doit etre remplace par celui deprobabilitö.

La guerre, comme la medecine, est, ä la fois, une science et un art.
Elle est une science, parce qu'elle suppose chez le militaire une foule
de connaissances techniques. Mais, une fois ces connaissances acquises,
Ia partie la plus difficile du metier reste encoro on dehors, et cette partie,
c'est l'art de la guerre.

On a cherche, depuis le commencement du monde, ä circonscrire et
ä regier dans l'art de la guerre la part de l'imprevu, et les specialistes ont
reussi ä formuler un certain nombre de preeeptes dont on ne peut guere
s'ecarter.

Mais ces preeeptes sans le genie ne sont qu'une lettre morte et n'ont
pas plus de valeur qu'une recette de cuisine sans le cuisinier. Bien plus,
on a vu souvent les plus grands hommes de guerre se tromper, et le
talent est bien loin d'etre un guide infaillible en ces matieres.

Cette incertitude dans le domaine de la Strategie, domaine superieur
et vague ä la fois, resulte de deux circonstances principales :

1° On en sera toujours reduit aux conjeetures pour deviner les intentions

de son adversaire. Or c'est lä plus que la moitie du probleme
stratögique;

2° Dans l'histoire militaire (comme dans toute science historique), il
n'y a jamais de faits semblables, mais seulement des faits analogues, ce
qui ne permet pas de conclure d'une fagon certaine du passö ä l'avenir.

Les strategistes cherchent ä deviner les intentions de l'ennemi en
procedant du connu ä l'inconnu.

Leur diagnostic ne repose que sur des hypotheses plus ou moins
probables. L'on peut voir clairement quel interet l'ennemi pourrait avoir ä
adopter tel ou tel plan, quelles sont, dans ce cas, ses chances de reussite,

et quels sont, d'autre part, les moyens ä employer pour les
combattre. Mais la Strategie ötant un art essentiellement conjectural, on ne
distingue nulle part un element de vöritable certitude.

Ainsi donc, et c'est lä que nous voulions en venir, les hommes
speciaux ne peuvent pas, en Suisse, plus qu'en France ou en Allemagne,
indiquer d'une fagon certaine les intentions de voisins qui peuvent, dans
certaines circonstances, devenir des adversaires. Ils ne peuvent pas
davantage etre certains que le remede propose suffira dans tous les cas.
On serait donc mal venu ä röclamer d'eux, dans l'espece, autre chose
que l'indication de simples probabilites.

Partant de cette base, il resterait ä nos autorites militaires ä ötablir
les trois points suivants :

I" Tel ou tel de nos voisins peut avoir intöröt a occuper ou a traverser
teile ou teile partie de notre territoire dans tel cas donnö.

II0 Dans les circonstances politiques, göographiques et militaires actuel-
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les, une teile entreprise serait tres pörilleuse pour nous et nous ne pourrions

probablement y opposer une rösistance serieuse.
IIIo Un certain nombre d'ouvrages permanenls seraient trös utiles pour

prevenir une invasion et, le cas echeant, pour l'arröler.
Tel est, suivant nous, le cöte purement strategique de la question.

Mais celle-ci a encore une autre face, et il resterait encore ä etablir un
quatrieme et dernier element qui n'a rien d'exclusivement militaire. Ce
quatrieme point. qui est, plus specialement, i'affaire de nos hommes
d'Etat, pourrait se formuler ainsi:

IVo 11 ne saurait resulter des projels de fortification aucun ineonvönient
politique ou financier assez grave pour ötre mis en balance avec leurs
avantages pour la Suisse.

Mais j'estime qu'ici la position est renversee, et que c'est aux adversaires

des projets de fortifications ä faire la preuve du contraire; ils
devront pour cela sortir de la reserve oü ils se sont jusqu'ici tenus et donner
un corps aux craintes assez vagues qu'ils ont exprimees.

Nous avons pleine confiance dans la sagesse de nos gouvernants pour
resoudre ce quatrieme point. Les grands pas qu'a faits en quelques jours
la question dans l'opinion publique depuis la motion Ryniker, peuvent
dejä faire pressentir dans une certaine mesure quelle sera la Solution.
Pourquoi, en effet, est-elle sortie armee de pied en cap d'une simple
motion individuelle, comme Minerve sortit du cerveau de Jupiter1? C'est
parce que cette question des fortifications, qui depuis longtemps döjä
preoecupait les militaires, ötait müre, et qu'elle a pris recemment une
gravitö toute particuliere. A l'heure qu'il est, eile est lancee. Elle fera
donc le tour de la Suisse, et reviendra aux Chambres, avec une impul-
sion et une force nouvelles.

Un danger est signale, danger grave, menacant la neutralite,
l'independance et le bien-etre de la Suisse. Peut-etre le fil qui retient l'epee
suspendue au-dessus de notre töte ne se brisera-t-il pas encore. C'est
possible. Mais nous n'en devons pas moins nous assurer contre cette
öventualitö menacante.

Agissons-nous autrement dans la vie civile Chacun de nous ne sait-il
pas que, bien que les incendies soient chose rare, et qu'il y ait de par le
monde des pompiers pour les eteindre il vaut infiniment mieux payer
chaque annee une certaine somme aux compagnies d'assurances, que
de courir le risque de perdre maison et mobilier sans aucune indemnite?
Montrons donc dans les affaires du pays la meme prudence que dans nos
affaires privees.

Poser une teile question n'est-ce pas la resoudre? Nous croyons donc
que, lorsque fauteurs et adversaires des fortifications auront examine
ces quatre points avec impartialite et sörieux, ils seront bien pres d'etre
d'accord sur le fond meine de la question. X...

Observations. II y a, dans ce qui precede, d'excellentes recommandations

; mais l'auteur les suit-il bien lui-meme quand il annonce un
danger grave et imminent par le Jura, et nulle part ailleurs? Quelques
preuves ne seraient pas superflues, ou au moins quelques probabilites
puisees ailleurs que dans la presse d'outre Rhin.

On peut aussi se demander si l'on parerait röellement ä ce danger au
moyen des ouvrages-frontieres sollicites et tant que leur ligne ne s'e-
tendrait pas de Delle ä Morgins, y compris Geneve et le lac Löman;
puis enfin resterait ä examiner ce que vaudrait cette belle circonference
sans un solide point d'appui ä son centre.

Comme ce pivot central serait ögalement la base d'opörations de
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l'armöe, lui assurant vivres et ravitaillements divers pour 3 mois et lui
permettant de faire front des quatre cötes ä la fois, si les circonstances
l'exigeaient — et elles l'exigeraientsans doute des qu'elles deviendraient
critiques sur un seul des quatre fronts — c'est par ce point lä qu'il faut
commencer notre oeuvre de fortifications et c'est le seul qui, selon nous,
peut en ce moment revetir un caractere d'urgence.

Tant qu'il n'aura pas ete au moins ebauche, les ouvrages-frontieres,
qui doivent etre ses ramifications, risquent d'etre incomplets, incohö-
rents et vicieux. Or il n'est pas difficile de prouver, par le temoignage
de l'histoire et de tous les grands capitaines et auteurs modernes, que
mieux vaut cent fois n'avoir point du tout de fortifications permanentes

que d'en avoir de mal situees et en discordance avec le röle
probable de l'armee active et avec ses effectifs. Red.

X0IH1NATIONS ET PROMOTIONS

Le commissaire des guerres en chef, colonel Rudolph, fait savoir, par
circulaire du 26 fövrier, que le Döpartement militaire födöral a ratifiö les
nominations et incorporations qui suivent, dans le corps d'officiers des

troupes d'administration :

A. Elite.
I. Quartier-maitres de regimenls d'infanterie.

Rögiments d'inf. n° 3 : Capitaine Deladoey, Eugöne, Lausanne, autrefois
quartier-mailre de carabiniers 1.

» » 10: 1er lieulenant Sahli, Frödöric, Berne, autrefois
quartier-maitre du balaillon de fusiliers 28.

» » 13 • 1*'' lieutenant Gygax, Emile, ä Bleienbach, autre¬
fois quarlier-maitre du bataillon de fusiliers

37.
» » 14 : Capitaine Nager, Charles, ä Lucerne, autrefois

quartier-maitre du bataillon de fusiliers 46.
b » 16: Capitaine Wetlerwald, Victor, Lucerne, autrefois

quartier-maitre du bataillon de fusiliers 48.
j> d 18 : Capitaine Brodtbeck, Albert, ä Liestal, autrefois

quartier-maitre du rögiment d'infanterie 10.
» » 22 : 1er lieuteuant Lochmann, Auguste, ä Zollikon, au¬

trefois II" adjudant du commissaire de la VI*
division.

» » 24: Capitaine Fassbind, Gottfried, Arth, autrefois
quarlier-maitre du bataillon de fusiliers 72.

» » 29 : Capitaine Tobler, Rodolphe, k Fluelen, autrefois
quarlier-maitre du bataillon de fusiliers 85.

II. Quartier-maitre de brigade d'artillerie.
Rrigade d'artillerie n° 2 : Capitaine Barrelet, Paul, ä Colombier, autre¬

fois 1er adjudant du commissaire de la II"
division.

III. Adjudants des commissaires de division.
II" Division. l'r adjudant : 1"r lieulenant Humbert, Ernest, ä Genöve,

autrefois quartier-maitre du bataillon de
fusiliers n. 10.

III* » 1er » Capitaine Siegwart, Franz, ä Berne, autre-
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